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Aujourd'hui Lundi 2 mai Deux mil onze, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme
Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel
PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien
ROBERT, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Charles BRON, M. Jean-Charles PALAU, Mme Alexandra SIARRI,
M. Jean Marc GAUZERE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, 
Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme 
Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas
BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE ( à partir de 16 h45), M. Guy ACCOCEBERRY, Mme 
Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Sarah BROMBERG,
Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel 
PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Anne WALRYCK, Mme Emmanuelle AJON, M. Patrick PAPADATO, 
 

 



 

 

 

Pôle Universitaire des Sciences de Gestion-Protocole 
transactionnel avec la Société SPIE  SUD-OUEST. Solde du 
marché ’Chauffage. Ventilation. Désenfumage mécanique’. 

Signature. Autorisation . 
 
M. Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par marché M 040013 du 7 janvier 2004, La Ville a confié à la Société SPIE SUD- OUEST, 
venant au droit de la Société AMEC SPIE, le lot « Chauffage – ventilation – désenfumage 
mécanique » dans le cadre de la construction du Pôle Universitaire des Sciences de Gestion 
de la Bastide. 
 
En fin de marché, le décompte général proposé n’a pas été accepté par la Ville qui en a 
proposé un autre. La société SPIE l’a contesté et a saisi le Comité Consultatif Interrégional de 
Règlement Amiable des litiges relatifs aux marchés publics de Bordeaux d’une part, et le 
Tribunal administratif de Bordeaux d’autre part, afin d’obtenir le paiement d’un solde d’ un 
montant de 554 573,81€ TTC. 
Le Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des litiges relatifs aux marchés 
publics a émis un avis, le 23 avril 2009, sur le montant du décompte général du marché qui a 
été arrêté à la somme de  2 800 530,11€ TTC, établissant le solde du marché à 135 801,87€ 
TTC (113 546,71€ HT). 
 
Face à ce constat, il est apparu opportun de se rapprocher de cette société en vue de régler ce 
différend à l’amiable. 
 
Au terme d’une négociation la Société SPIE SUD-OUEST a accepté le montant du solde 
proposé par le Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des litiges pour un 
montant de 135 801,87€ TTC. En contrepartie de ce règlement par la Ville, la Société SPIE se 
désistera de son recours contentieux toujours pendant devant la juridiction administrative. 
 
En conséquence, je vous demande Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser M. le 
Maire :  
 

 à signer le protocole transactionnel ci-joint, aux termes duquel la Ville versera une 
indemnité de 135 801,87€ correspondant au solde du marché M 040013 du 7 janvier 
2004 en contrepartie de quoi la société SPIE SUD-OUEST, se désistera de son 
recours contentieux pendant devant le Tribunal administratif. 

 
 à procéder aux écritures comptables permettant de solder le marché à savoir émission 

d’un mandat de 139 884,32€ TTC sur le compte 2313, émission d’un mandat de 
137 910,76€ TTC sur le compte 678 et émission d’un titre de recettes de 141 993,21€ 
TTC sur le compte 7788. 

 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 mai 2011 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 



 

 

 

 
M. Hugues MARTIN 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 


